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ARTICLE 13

Supprimer les alinéas 2 et 3.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise a supprimer ’obligation de versement
sur un compte domicilié en France ou dans la zone euro pour les allocations chomage.

En effet, certains demandeurs d’emploi — qui ont par nature des revenus modestes et qui disposent

d’un compte historiquement a 1’étranger — seraient contraints d’ouvrir un second compte bancaire
en France, avec donc des frais bancaires supplémentaires.
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